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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/02/2023, le 10/02/2023 et le 16/02/2023 du
parcellaire de l'établissement MERIAU (EARL) implanté La Petite Moncouaillère - ST MACAIRE EN MAUGES
-  49450  Sèvremoine.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Le contrôle a été réalisé dans le cadre d'une opération coup de poing sur le parcellaire du bassin versant
du cours d'eau de l'Avresne.
Il a été effectué conjointement par la Direction Départementale de la Protection des Populations et par
la Direction Départementale des Territoires.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• MERIAU (EARL)
• La Petite Moncouaillère - ST MACAIRE EN MAUGES - 49450 Sèvremoine
• Code AIOT : 0054901964
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Élevage de poules pondeuses relevant du régime de l'autorisation au titre des installations classées.

     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,
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mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de
l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par
l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations
suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente

visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le

Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure,
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le

Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de  l’environnement,  des  suites
administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de statuer
sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la conformité
peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées dans un
délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra être proposé à Monsieur
le Préfet,  conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites
administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de suites
de l'Inspection des

installations classées à
l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

2
couverture
hivernale

Arrêté Ministériel du
19/12/2011, article

Annexe I VII 2°
/

Lettre de suite
préfectorale

7 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s)

Autre
information

1 bande enherbée
Arrêté Ministériel du

19/12/2011, article
Annexe I VIII

/ Sans objet

3 stockage au champ
Arrêté Ministériel du

19/12/2011, article
Annexe I II 2°

/ Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La couverture du sol durant une interculture longue est obligatoire et elle doit être mise en place dès la
prochaine saison culturale.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : bande enherbée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article Annexe I VIII
Thème(s) : Autre, protection des cours d’eau
Prescription contrôlée : 
VIII. - Couverture végétale permanente le long de certains cours d'eau, sections de cours d'eau et plans 
d'eau de plus de dix hectares
Cette prescription s'applique à tout îlot cultural situé en zone vulnérable. Une bande enherbée ou 
boisée non fertilisée doit être mise en place et maintenue le long des cours d'eau et sections de cours 
d'eau définis conformément au I de l'article D.615-46 du code rural et de la pêche maritime et des plans
d'eau de plus de dix hectares. Cette bande est d'une largeur minimale de 5 mètres.
Le type de couvert autorisé et les conditions d'entretien sont ceux définis au titre de l'article D.615-46 
du code rural et de la pêche maritime.
Constats : Le contrôle des îlots 10-1, 10-2, 14-1 et 14-2 montre la présence d'une enherbée le long du linéaire.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : couverture hivernale

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article Annexe I VII 2°
Thème(s) : Autre, protection du sol en hiver
Prescription contrôlée : 
2° Intercultures longues
La couverture des sols est obligatoire pendant les intercultures longues. Elle est maintenue au minimum 
8 semaines.
Dans le cas général, la couverture des sols est obtenue soit par l'implantation d'un couvert végétal 
d'interculture, soit par des repousses de colza denses et homogènes spatialement. Les repousses de 
céréales denses et homogènes spatialement sont également autorisées dans la limite de 20 % de 
l'ensemble des surfaces en interculture longue à l'échelle de toute l'exploitation.
Lorsque des légumineuses entrent dans la composition du couvert végétal d'interculture, elles sont 
nécessairement mélangées à d'autres familles botaniques à l'exception des cas suivants :
- pour les parcelles conduites en agriculture biologique, pour les parcelles en couvert permanent ou 
semi-permanent de légumineuses ou dans certains cas de légumineuses semées sous couvert de la 
culture précédente ;
- si les surfaces des intercultures longues couvertes par des légumineuses non mélangées à d'autres 
familles botaniques, additionnées aux éventuelles surfaces concernées par des repousses de céréales 
denses et homogènes spatialement, n'excèdent pas 20 % de la SAU de l'ensemble des surfaces en 
interculture longue à l'échelle de toute l'exploitation.
Dans le cas particulier des intercultures longues à la suite d'une culture de maïs grain ou de sorgho grain,
la couverture peut être obtenue par un broyage fin des cannes de maïs grain ou de sorgho grain suivi 
d'un enfouissement des résidus dans les quinze jours suivant la récolte du maïs grain ou du sorgho grain.
Constats : Les îlots 10-1, 10-2, 14-1, 14-2 et 9-1 ont été cultivés en maïs et lors des contrôles du 8 février 2023,
10 février 2023 et du 16 février 2023, il a été constaté que les cannes n'ont pas été broyées et que 
l'enfouissement superficiel n'a pas été pratiqué.
La couverture des sols durant une interculture longue est obligatoire et elle peut être réalisée à l'aide 
d'une dérobée, d'une culture piège à nitrate, d'un semis sous couvert ou d'un mulching, lorsque la 
réglementation le prévoit (maïs grain et sorgho grain).
Il faut impérativement mettre en place cette couverture dès la prochaine saison culturale.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 7 mois
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N° 3 : stockage au champ

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article Annexe I II 2°
Thème(s) : Autre, entreposage avant épandage
Prescription contrôlée : 
2° Stockage de certains effluents d'élevage au champ
Ces prescriptions s'appliquent à tout stockage d'effluents d'élevage en zone vulnérable.
En zone vulnérable, le stockage ou le compostage au champ est autorisé uniquement pour :
- les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement ;
- les fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement ;
- les fientes de volailles issues d'un séchage permettant d'obtenir de façon fiable et régulière plus de 65 
% de matière sèche.
Sous réserve de respecter les conditions suivantes, communes à ces trois types d'effluents d'élevage :
- lors de la constitution du dépôt au champ, le fumier doit tenir naturellement en tas, sans produire 
d'écoulement latéral de jus ; les mélanges avec des produits différents n'ayant pas ces caractéristiques 
sont interdits ;
- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation des îlots culturaux récepteurs dans les conditions du III 
de la présente annexe (conditions relatives au respect de l'équilibre de la fertilisation azotée) ;
- le tas doit être constitué de façon continue pour disposer d'un produit homogène et limiter les 
infiltrations d'eau ;
- le tas ne peut être mis en place sur les zones où l'épandage est interdit ainsi que dans les zones 
inondables et dans les zones d'infiltration préférentielles telles que failles ou bétoires ;
- la durée de stockage ne dépasse pas neuf mois ;
- le tas ne doit pas être présent au champ du 15 novembre au 15 janvier, sauf en cas de dépôt sur prairie 
ou sur un lit d'environ 10 centimètres d'épaisseur de matériau absorbant dont le rapport C/N est 
supérieur à 25 (comme la paille) ou en cas de couverture du tas ;
- le retour du stockage sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans ;
- l'îlot cultural sur lequel le stockage est réalisé, la date de dépôt du tas et la date de reprise pour 
épandage sont indiqués dans le cahier d'enregistrement des pratiques.
Les conditions particulières ci-dessous doivent également être respectées, sauf pour les dépôts de 
courtes durées inférieurs à 10 jours précédant les chantiers d'épandage :
- pour les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement, le tas doit être mis en place sur une parcelle
en prairie ou sur une parcelle portant une culture implantée depuis plus de 2 mois ou un CIE ou un CINE
bien développée ou un lit d'environ 10 centimètres d'épaisseur de matériau absorbant dont le rapport 
C/N est supérieur à 25 (comme la paille); il doit être constitué en cordon, en bennant les remorques les 
unes à la suite des autres et ne doit pas dépasser 2,5 mètres de hauteur ;
- pour les fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement, le tas doit être conique et ne doit pas 
dépasser 3 mètres de hauteur ; la couverture du tas de manière à protéger le tas des intempéries et à 
empêcher tout écoulement latéral de jus est également exigée ;
- pour les fientes de volailles issues d'un séchage permettant d'obtenir de façon fiable et régulière plus de 65 % 
de matière sèche, le tas doit être couvert par une bâche imperméable à l'eau mais perméable aux gaz.
Constats : Aucun stockage au champ constaté sur les îlots 10-1, 10-2, 14-1, 14-2 et 9-1 contrôlés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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